






 

Avenant n° 1-2021 à la convention 

Du 19 avril 2022 
 

 

ENTRE : 
 

 LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 représentée par Monsieur Jean-François FOUNTAINE le Maire 

 agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal  du 14 novembre 2022 

 dénommée ci-après « la Ville » 

 

ET 
 

 L’Association : « L’Escale » 

 siège social : 23 rue Pascal – CS 80069 – 17444 AYTRE CEDEX 

 agissant par sa Présidente en exercice Madame Bernadette LELAN 

 dûment habilitée 
 

 dénommée ci-après « l’Association » 
    

 

 

EXPOSE PREALABLE: 

 

 

Par délibération en date du 4 avril 2022, le Conseil municipal a décidé d’accompagner l’association 

dans sa démarche dans le domaine social, sa programmation d’actions et son développement 

d’activités. 

De plus, le Conseil municipal a décidé le versement d’une subvention pour 2022, sous la forme d’un 

acompte de 70 % des subventions allouées en 2021, soit un montant de 91 455 € 

 

Une convention a été signée le 19 avril 2022, dont la date d’échéance est le 31 décembre 2022. 

 

D’autre part, le Conseil Municipal du 14 novembre 2022, a décidé d’accorder le versement du solde 

des subventions pour 2022, pour un montant correspondant à 30 % des subventions versées en 2021, 

soit un montant de 39 195 € au titre de la délégation Action Sociale. 

 

Il convient de compléter ladite convention par le présent avenant en modifiant l’article 2. 

 

 

ARTICLE 2 – SUBVENTION – DISPOSITIONS FINANCIERES : 

 

A ce jour, le montant total des subventions versées pour 2022 s’élève à 130 650 €. 

 
 

Fait à LA ROCHELLE, le  
 

 

La Ville de La Rochelle       L’Association 

P. le Maire,        Le Président : 

L’Adjointe Déléguée, 

Danièle CARLIER-MISRAHI 

 

 

 



 

Avenant n° 1-2022 à la convention 

du 19 avril 2022 
 

 

ENTRE : 
 

 LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 représentée par Monsieur Jean-François FOUNTAINE le Maire 

 agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 14 novembre 2022 

 dénommée ci-après « la Ville » 

 

ET 
 

 L’Association : ALTEA 

 siège social : 34 avenue de la Résistance-17000 La Rochelle 

 agissant par son Président en exercice Monsieur Jacques DENISET 

 dûment habilité 
 

 dénommée ci-après « l’Association » 

 

 

EXPOSE PREALABLE: 

 

 

Par délibération en date du 4 avril 2022, le Conseil municipal a décidé d’accompagner l’association 

dans sa démarche dans le domaine social, sa programmation d’actions et son développement d’activités.  

De plus, le Conseil municipal a décidé le versement d’une subvention pour 2022, sous la forme d’un 

acompte de 70 % des subventions allouées en 2021, soit un montant de 32 549 €. 

 

Une convention a été signée le 19 avril 2022, dont la date d’échéance est le 31 décembre 2022.  

 

D’autre part, le Conseil Municipal du 14 novembre 2022 a décidé d’accorder le versement du solde des 

subventions pour 2022, pour un montant correspondant à 30 % des subventions versées en 2021, soit un 

montant de 13 949 € au titre de la délégation Action Sociale. 

 

Il convient de compléter ladite convention par le présent avenant en modifiant l’article 2. 

 

 

ARTICLE 2 – SUBVENTION – DISPOSITIONS FINANCIERES : 

 

A ce jour, le montant total des subventions versées pour 2022 s’élève à 46 498 € 

 
 

Fait à LA ROCHELLE, le  
 

 

La Ville de La Rochelle       L’Association 

P. le Maire,        Le Président : 

L’Adjointe Déléguée, 

Danièle CARLIER-MISRAHI 



 

 

Avenant n°2-2022 à la Convention  

du 19 avril 2022 

 

 

 

ENTRE : 
 

 LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 représentée par Monsieur Jean-François FOUNTAINE le Maire 

 agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 14 novembre 2022 

 dénommée ci-après « la Ville » 
 

ET 

 

 L’Association : Collectif des Associations de Villeneuve les Salines 

 siège social : Place du 14 Juillet - 17000 La Rochelle 

agissant par ses Co-Présidents en exercice, Mme Ch. CHALARD, M. J-M. BAILLARGUET 

et M. G. DELANOUE 

 dûment habilités 

 

 dénommée ci-après « l’Association » 
 

 

EXPOSE PREALABLE : 
 

Par délibération en date du 4 avril 2022, le Conseil municipal a décidé d’accompagner l’association dans sa 

démarche dans le domaine social, sa programmation d’actions et son développement d’activités en lui 

octroyant des subventions en fonction de ses différents secteurs d’intervention. 

 

Une convention a été signée le 19 avril 2022, dont la date d’échéance est le 31 décembre 2022. 

 

Cette convention précise qu’un acompte de 70 % de la subvention 2021, relevant de la délégation Action 

Sociale, pour un montant de 125 020 € a été versé. 

 

Par ailleurs, le Conseil municipal du 30 mai 2022 a décidé d’accorder une de subvention de 15 000 € en 

direction de la délégation Culture. 

 

D’autre part, le Conseil Municipal du 14 novembre 2022 a décidé d’accorder le versement du solde des 

subventions pour 2022, pour un montant correspondant à 30 % des subventions versées en 2021, soit un 

montant de 53 580 € au titre de la délégation Action Sociale. 

 

Il convient de compléter ladite convention par le présent avenant en modifiant l’article 3. 
 

 

ARTICLE 3 - SUBVENTION -  DISPOSITIONS FINANCIERES : 

 

A ce jour, le montant total des subventions versées pour 2022 est de 193 600 €. 
 

 

Fait à LA ROCHELLE, le  

 

La Ville de La Rochelle      L’Association 

P. le Maire,        Les Co- Présidents : 

L’Adjointe déléguée, 

Danièle CARLIER-MISRAHI 

 



 

 

Avenant n° 5 - 2022 à la convention 

du 25 avril 2019 
 

 

ENTRE : 

 

 LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 représentée par Monsieur Jean-François FOUNTAINE le Maire 

 agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 14 novembre 2022 

 dénommée ci-après « la Ville » 

 

ET 

 L’Association : Centre social et culturel Christiane Faure 

 siège social : 41 rue Thiers - 17000 La Rochelle 

 agissant par ses co-présidents en exercice  Madame Tiphaine OERLEMANS, 

Monsieur Jacques SAUMONNEAU, 

 dûment habilités 

 

 dénommée ci-après « l’Association » 

 

 

EXPOSE PREALABLE : 

 

Par délibération en date du 25 mars 2019 le Conseil municipal a décidé d’accompagner l’association dans sa 

démarche dans le domaine éducatif social, sa programmation d’actions et son développement d’activités en 

lui octroyant une subvention. 

 

Une convention a été signée le 25 avril 2019, dont la date d’échéance est le 31 décembre 2022. 

 

Par ailleurs, le Conseil municipal en dates du 4 avril, 9 mai, 27 juin et 12 septembre 2022, a décidé 

d’accorder des subventions pour un montant de 630 726 €, 4 avenants ont été signés. 

 

D’autre part, le Conseil municipal du 14 novembre 2022, a décidé d’apporter le soutien financier, au Centre 

Social et Culturel Christiane Faure pour un montant de 2 000 € afin de l’accompagner à la réalisation du 

journal de quartier "Tours de parole", au titre de la délégation Action Sociale. 

 

Il convient de compléter ladite convention par le présent avenant en modifiant l’article 3. 

 

 

ARTICLE 3 – SUBVENTION – DISPOSITIONS FINANCIERES : 

 

A ce jour, le montant total des subventions versées pour 2022 s’élève à 632 726 €. 

 

Fait à LA ROCHELLE, le  

 

La Ville de La Rochelle      L’Association 

P. le Maire,        Les Co-Présidents : 

L’Adjoint délégué, 

El Abbès SEBBAR 


